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1 — Une décision royale : le conseil de construction, 1689

LIVRE TREIZIEME : 
De la construction des Vaisseaux

TITRE PREMIER.
Du Conseil de construction.

ARTICLE I.
Sa Majesté veut qu’il soit tenu deux fois la semaine, un Conseil 
de construction dans les Ports & Arsenaux de marine où se 
bâtissent ses vaisseaux , lequel s’assemblera dans le lieu 
que Sa Majesté aura destiné pour cet effet, & à tels jours qu’il 
sera résolu par le Commandant & Intendant, pour examiner 
les rapports qui seront faits de chaque vaisseau lors de leur 
désarmement, & délibérer & résoudre leurs radoubs & les 
proportions & gabarits des nouveaux vaisseaux qui seront mis 
sur les chantiers pour être bâtis.

II.
Les Officiers qui auront droit d’entrer dans ce Conseil, seront, 
l’Amiral, les Vice-Amiraux, Lieutenants généraux, l’Intendant ou 
Commissaire général, les Chefs, Chefs d’Escadre, l’Inspecteur & 
le Capitaine du Port, le Contrôleur en sera le Greffier. 

III.
Ils pourront y appeler, s’ils le jugent nécessaire, quelques-uns 
des plus expérimentés Capitaines’ ou Commissaires de marine, 
à condition toutefois qu’ils éviteront le trop grand nombre & la 
confusion.

IV.
Aussitôt que les ordres de Sa Majesté auront été reçus en 
chaque Port, pour le nombre & rang des vaisseaux qu’Elle 
voudra faire bâtir, le Conseil assemblé donnera ordre aux 
Maîtres Charpentiers de dresser leurs devis qui y seront ensuite 
examinés & réformés de concert avec eux

V.
Ces devis ayant été fixés : & arrêtés, ils seront enregistrés & 
signés par tous ceux qui auront assisté au Conseil, & il en sera 
délivré par le Contrôleur, une copie au Maître Charpentier qui 
en aura la conduite, lequel ne pourra s’en départir pour quelque 
cause & sous quelque prétexte que ce toit.

Ordonnance de Louis XIV pour les armées navales & arsenaux de marine du 15 avril 1689. Nouvelle édition, 1764
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k9661196g/f304.item
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2 — Fourniture des matières premières au nouvel arsenal de Rochefort, 1666

Colbert de Terron est à la tête du nouvel arsenal royal de Rochefort, J-B Colbert lui envoie ses 
indications pour les fournitures de l’arsenal. La guerre est déclarée. Il faut construire et armer 
rapidement les navires.

Mémoire de Colbert pour les sieurs Colbert de Terron (Intendant de l’arsenal de Rochefort) et de Seuil 

Fontainebleau,  3 juin 1666 (Copie portant : De la main de Colbert.)

Fontainebleau, 3 juin 1666

Il est nécessaire d’observer soigneusement, sur les achats à faire, qu’il faut toujours acheter en France préférablement 
aux pays estrangers, quand même les marchandises seraient un peu moins bonnes et un peu plus chères, parce que, 
l’argent ne sortant point du royaume, c’est un double avantage à l’Etat, en ce que, demeurant, il n’appauvrit point, et les 
sujets de Sa Majesté gagnent leur vie et excitent leur industrie. 
Par exemple : les trois mille canons de mousquets de trois pieds et demi et du calibre de seize à la livre, commandés en 
Biscaye, pourraient facilement être commandés ou en Forez ou en Nivernais ; et même il serait très bon de commencer 
à en établir une manufacture, ou en Angoumois, ou en Guyenne, ou en Bretagne (…)

Les cent vingt milliers de fers demandés en Espagne auraient pu être fabriqués, sinon le tout, du moins une bonne 
partie dans les forges d’Angoumois, Poitou, Périgord et Guyenne, et même en celles de Bretagne ; et, comme la France 
est plus abondante en fer de toute qualité qu’aucun autre pays du monde, il faut travailler à faire en sorte que la 
manufacture de fer soit aussi bonne que celle d’Espagne. Je ne doute point qu’en donnant, dans trois ou quatre forges, 
des modèles de fer d’Espagne, l’on ne parvienne facilement à en faire faire d’aussi bon (…)
Pour le goudron, il faut donner ordre au sieur Lombard, de Bordeaux, d’envoyer toute la quantité qui s’en fera en 
Médoc. (…) 
Pour les canons, j’espère que nous en aurons 4 ou 500 pièces de fer de Suède, dans le courant de cette année. 
A l’égard du cuivre, il faut que M. de Terron fasse travailler en toute diligence la fonderie de Saintes. Ce sera un grand 
avantage s’il peut faire réussir la fonte des canons de fer en Angoumois, comme de ma part je travaille à faire réussir la 
même fonte en Nivernais. 
Pour les boulets, la Bretagne, l’Angoumois, et le Nivernais eu peuvent fournir une quantité suffisante (…) 
Pour des poudres, j’ai donné ordre d’en faire voiturer cent milliers à Brest et autant à la Rochelle. 
Pour les armes, il faut travailler de tous côtés pour en garnir les magasins, faire tout ce qui se pourra pour établir cette 
manufacture et l’augmenter, tant en Angoumois qu’en Bretagne. En faire venir de Biscaye. De ma part, j’ai donné ordre 
en Hollande et en Danemark, pour en acheter et les envoyer à la Rochelle et à Brest (…)
Pour les cordages, il faut travailler continuellement à amasser des chanvres, et faire travailler à la corderie, afin que 
l’armée n’en puisse manquer en cas d’accident, d’autant plus que le cordage en sera meilleur, étant un peu gardé dans 
les magasins : il faut seulement prendre garde de le bien conserver.
Pour les voiles, il est bon d’en faire une bonne provision (…)
Pour du bois, outre celui qui sera tiré de la fort de Faou et des autres forêts du royaume, j’ai donné ordre d’en faire venir 
de Hollande et du Nord.
Les munitions pour les radoubs et armements : il faut prendre toutes ces munitions et marchandises en France, étant 
impossible que l’on n’en trouve toute la quantité nécessaire, pourvu que l’on y pourvoie de bonne heure. 
L’on peut se passer de l’Allemagne pour le fer-blanc, vu que la manufacture en est à présent établie en Nivernais. 
Pour la mèche, c’est un grand avantage que la manufacture en soit établie en Bretagne ; il faut la maintenir et la 
perfectionner tous les jours, autant qu’il se pourra.
Pour les ouvrages de peinture, j’enverrai dans peu un peintre de l’Académie, le plus propre qu’il se pourra pour ces 
sortes d’ouvrages.
Pour ce qui est des bâtiments propres pour magasins et pour couverts, l’on peut dépenser cette année 10 ou 
13 000 livres pour faire les plus pressés (…)

Ordonnance de Louis XIV pour les armées navales & arsenaux de marine du 15 avril 1689. Nouvelle édition, 1764
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k515505
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3 — La sélection des bois par les maîtres charpentiers, 1689-1758

LIVRE DOUZIEME : 
Des fonctions des officiers des ports.

TITRE IX. Du maître Charpentier, Contremaitres, & maîtres Charpentiers. 

ARTICLE I.
Les maîtres Charpentiers qui auront la conduite des constructions des vaisseaux & autres bâtiments, seront appelés à 
tous les devis qui s’en feront, lesquels étant arrêtés dans le Conseil des constructions, ils en feront des gabarits, plans 
& modèles, pour s’y conformer & les faire exécuter.
Cet Article est tiré du Règlement pour la police générale des arsenaux de Marine, du 6 Octobre 1674

II.
Ils distribueront les charpentiers et autres ouvriers au travail où ils les jugeront les plus propres, soit qu’ils travaillent à 
la journée du Roi ou pour l’Entrepreneur, ils les choisiront de concert avec le Commissaire des constructions, veilleront 
sur leur travail, les exciteront à n’y apporter aucun retardement & observeront de n’y employer que le nombre 
nécessaire. 
La première partie de cet article est conforme au Règlement ci-dessus de 1674, au même Titre I Art. II, & ordonne de 
plus le concert du commissaire des constructions, avec le maître Charpentier, dans la distribution des ouvriers. 

III.
Ils ménageront avec soin & économie tous les bois, en faisant servir utilement ceux qui auront été apportés dans 
l’arsenal, & faisant employer les premiers reçus, & ceux qui seront le moins en état de se conserver ils auront Soin que 
les chevilles & clous soient de grosseur convenable & qu’il n’en soit pas employé inutilement. 
Cet Article est tiré en partie de l’Art. III du Titre & Règlement cité ci-dessus, & en partie de l’Art. VI

IV.
Un de ces Maîtres assistera toujours à la visite & recette des bois, pour donner son avis sur leur bonne ou mauvaise 
qualité, & pour voir si les pièces seront des échantillons ordonnés & propres pour les constructions & radoubs ; tiendra 
la main qu’elles soient rangées avec ordre ; que les espèces en soient séparées ; que les Charpentiers ne rompent 
point l’ordre établi, & ne prennent aucune pièce qu’il n’en soit averti, afin d’empêcher qu’ils n’en fassent un mauvais 
usage.
Cet Article est conforme au Titre IV du même Règlement, au même Titre que dessus, & au Tic. V du même Règlement

V.
Le Maître préposé aux radoubs assistera aux visites & devis des vaisseaux à radouber, & aura pour l’exécution la même 
application & fonction que les Maîtres préposés aux constructions, n’épargnant rien pour le rétablissement de ce qui se 
trouvera gâté, ayant soin que les liaisons soient bien faites, que rien ne soit rompu mal-à-propos, & qu’on ne s’engage 
pas à des dépenses superflues.
Cet Article est tiré du Règlement de 1674, au même Titre que ci-dessus, Art. VII.

VI.
 Il aura une très-grande application dans les carènes, que les vaisseaux soient bien calfatés faisant parcourir les 
coutures & changer les étoupes, les chevilles et les clous, lorsqu’il sera jugé nécessaire ; les radoubs & carènes étant 
finis, il signera le procès-verbal qui en fera fait ;

Cet Article est conforme à l’Art. VIII du susdit Tit. XIII du même Règlement. 

T. de Bois, J-B Torché de Boismélé, C-E Bourdot de Richebourg : Histoire générale de la marine. Tome troisième, 1758. 
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k15116609/f669.item
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4 — Chantier de construction de l’Arsenal de Toulon, vers 1670

Vue d’une partie de l’Arsenal de Toulon avec le chantier des constructions  
où se voit la quille d’un vaisseau mise en place de l’étrave et l’étambot.
Album Colbert, vers 1670 (SHD 140), planche 1.
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5 — Usages du bois de chêne pour la construction navale, 1689-1758

T. de Bois, J-B Torché de Boismélé, C-E Bourdot de Richebourg, Histoire générale de la marine. Tome troisième, 1758.
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k15116609/f669.item
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6 — Espionnage industriel et formation des constructeurs, 1669-1670

Étienne Hubac (1648-1726), fils du maître constructeur de Rochefort a été envoyé en Hollande puis 
en Angleterre pour se perfectionner dans la construction des vaisseaux. Il devient ingénieur et chef 
constructeur à l’arsenal de Brest.

Au Sieur Hubac fils 
En Hollande

 Saint-Germain, 6 décembre 1669

 J’ai reçu le dessin d’une grue pour monter les vaisseaux, que vous m’avez envoyé. Continuez à bien travailler 
et à vous rendre savant sur les mesures et proportions de toutes sortes de vaisseaux, soit de guerre, soir de charge, 
afin de pouvoir vous en servir un jour utilement, et voir s’il y a quelques différences du gabarit des Hollandais au notre, 
et les raisons pouquoi. Instruisez-vous aussi de toutes leurs machines et engins à remuer les fardeaux, et de tout ce 
qui peut être nécessaire à votre art, et qui donner quelque facilité pour les constructions et les radoubs des vaisseaux.

Au Sieur Hubac fils 
En Angleterre

 Saint-Germain, 11 avril 1670

 J’ai appris, par votre lettre du 31 du mois passé, que vous avez visité la plupart des grands vaisseaux de guerre 
d’Angleterre. Outre les remarques générales que vous avez faites sur les construction, il faut, s’il se peut que vous en 
fassiez de particulières sur les proportions, étant essentiel de savoir combien un vaisseau de cent pièces de canons a 
de pieds de quilles, et de l’étrave à l’étambot, sa profondeur, les hauteurs entre deux ponts et sa largeur, afin de faire 
un jour une bonne application de toutes ces connaissances, et, par la différence que vous ferez de notre manière de 
bâtir avec celle des Anglais et des Hollandais, voir qui des trois nations approche le plus la perfection, étant certains 
que, après les éléments de votre art que vous avez appris sous votre père, l’étude que vous avez faite en Hollande et 
que vous avez occasion de faire au lieu où vous êtes, il ne tiendra qu’à vous de devenir l’un des plus habiles maître 
charpentier des navires du roi.
Il faut aussi que vous vous appliquiez à connaître les différentes machines dont ils se servent dans leurs constructions 
et radoubs ou pour remuer les grands fardeaux, pour en faire de semblable, en cas que nous n’en ayons pas encore, et 
enfin à vous rendre savant sur l’usage des chevilles de chêne vert et des lieux où ce bois se prend et comment on les 
goupille.

À Colbert de Terron, intendant à Rochefort 
 Paris, 6 juin 1669

 J’ai reçu votre lettre du 30 du mois passé. Si la forme à l’anglaise nous apporte les avantages que vous dites, 
il ne faudra pas se contenter d’une, mais il faudra en faire (…) le nombre nécessaire et proportionné à la quantité 
des vaisseaux que le roi aura, et s’appliquer à faire en sorte que l’industrie française, qui renchérit toujours sur les 
inventions d’autrui, trouve encore plus de facilité dans ces formes que les Anglais eux-mêmes. Surtout mettez-y le 
plus grand nombre d’ouvriers qu’il se pourra afin que vous puissiez commencer à vous en servir dès cette année (…). 
Je vous envoie la liste de trente-sept charpentiers (Hollandais) que le Sieur Pélicot a fait embarquer pour Charente 
(…). Il me semble que ce nombre, avec les quatorze que vous avez déjà, est assez considérable (…). Surtout, mêlez des 
français avec eux, afin que vous puissiez introduire doucement dans leurs esprits l’économie du bois et l’application 
continuelle au travail, que les Hollandais ont et que les Français n’ont pas.
J’espère que toutes les compagnies que nous formons de toutes parts augmenteront assez considérablement le 
nombre de charpentiers pour pouvoir nous passer un jour des étrangers (…)

Pierre Clément, Extrait de Lettres, instructions et mémoires de Colbert (1666), Tome III : Marine et galères, 1864
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k515505
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7 — Arsenal de Rochefort, 1690

Vue du chantier des constructions de Rochefort, tant pour les vaisseaux que pour les galères, attribué à Nicolas Berquin, dessin, 
papier vergé, 1690. Détails © Musée national de la Marine/P.Dantec
Voir aussi : dessin à la plume, encre noire, lavis brun et gris, rehauts d’aquarelle, papier marouflé sur toile. Musée d’Art et 
d’Histoire, Rochefort, dépôt Bibliothèque municipale, Saintes (D BA 22-41). Cliché J. Blondel. Musée de Tatihou
https://archeologie.culture.fr/epaves-corsaires/fr/charpentier-marine
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8 — État de la Marine royale, 1691

Martin Jean-Baptiste (illustrateur), État abrégé de la Marine du Roy en 1691, Bibliothèque municipale de Rouen, Leber 5786. 
Manuscrit provenant du cabinet de Louis XIV. 
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b10052518s
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9 —  Perfectionnement de la fabrique des cordages :  
sécurité sur les navires et dans les arsenaux, 1747

Traité de la fabrique des manœuvres pour les vaisseaux, ou l’Art de la corderie perfectionné, Duhamel du Monceau, 1747  
© Musée de la Marine
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1514103g

PRÉFACE

Je remarquai en faisant mes 
premières tournées dans les 
Ports, que presque tous les 
officiers e plaignaient des 
cordages qu’on y fabriquait 
pour la garniture des 
vaisseaux. 

Nos manœuvres sont 
si pesantes qu’elles 
surchargent le haut des 
vaisseaux, c’est fatiguer 
excessivement des équipages 
que de leur donner à manier 
des cordages si lourds, si 
durs et si raides ; ils exigent 
plus de force pour les faires 
roulet dans les poulies, qu’il 
n’en faut pour vaincre les 
résistances. À chaque instant 
il se forme de ces espèces 
de nœuds que les marins 
appellent Coque set par cet 
accident des poulies sont 
quelques fois brisées, des 
matelots sont estropiés et 
les opérations sont toujours 
retardées ; leur grosseur 
présente une telle surface 
au vent qu’il est impossible 
que la marche des vaisseaux 
n’en soit ralentie et la dérive 
augmentée quand on court 
au plus près ; encore si en 
augmentant la grosseur des 
cordages on les avait rendus 
assez forts pour ne point 
rompre (…)

Ces plaintes presque 
générales des officiers sur un 
article aussi important pour 
la Marine, m’engagèrent à 
examiner avec une attention 
particulière toutes les 
opérations du cordier.
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10 — Traité pratique de la construction des vaisseaux, 1752

Traité pratique de la construction des vaisseaux, Duhamel du Monceau, 1752 © Musée de la Marine
http://www.babordnum.fr/items/show/648 
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11 — La forge des ancres de l’arsenal de Rochefort, 1764

SÉLECTION DE DOCUMENTS  LA CONSTRUCTION NAVALE EN BOIS AUX XVIIe ET XVIIIe SIÈCLES
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Fabrique des ancres, lue à l’Académie en juillet 1723. Par M. de Réaumur. Avec des notes et des additions de M. Duhamel du 
Monceau, Claude Lucas graveur, 1761-1764.
Numérisé par le Conservatoire national des arts et métiers, CNAM-BIB Gd Fol Ky 10 (P.2) Res
http://cnum.cnam.fr/redir?GDFOLKY10.2RES
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12 — Effectifs des ateliers de l’arsenal de Rochefort XVIIe-XVIIIe siècles

ACERRA Martine, Rochefort et la construction navale française (1661-1815), thèse soutenue en 1992,  
sous la direction de Jean Meyer, Paris, éditions Librairie de l’Inde, 1993.

Service Médiation | SD © Musée national de la Marine, 2022 14



Blanc

30-34 Rue du Chemin Vert 75011 Paris
+33 (0)1 85 56 97 00   www.carrenoir.com

Ce fichier est un document 
d’exécution créé sur Illustrator 
version CS6.

0 1 2

ÉCHELLE 1/1 

TONS RECOMMANDÉS (1)

MUSÉE NATIONAL DE LA MARINE
MNM_19_13475_LOGO_HORIZONTAL_NEG
JFB

Date : 26/08/2019
SÉLECTION DE DOCUMENTS  LA CONSTRUCTION NAVALE EN BOIS AUX XVIIe ET XVIIIe SIÈCLES

13 — Le port de Brest au XVIIIe siècle

DUALITÉ VILLE CIVILE — PORT DE GUERRE

 Elle sera parfaitement définie par Flaubert : « En dehors de l’arsenal et du bagne, ce 
ne sont encore que casernes, corps de garde, fortifications, uniformes, baïonnettes, 
sabres et tambours (…) Vous comprenez tout de suite que la vraie ville est l’arsenal, que 
l’autre ne vit que par lui, qu’il déborde sur elle. » (1847) La ville est donc en quelque sorte 
l’épiphénomène du port. Comme celui-ci est essentiellement militaire, il en résulte que 
celle-là s’anime et se développe en temps de guerre, dépérit et se contracte en temps 
de paix, étant bien entendu que les hostilités sont génératrices de fléaux, et notamment 
épidémiques. C’est ce qu’écrit en 1784 l’ingénieur des ponts et chaussées Besnard : « La 
guerre est le seul temps où elle fleurisse. Tandis que les provinces gémissent sous ce 
fléau cruel, Brest s’embellit et s’enrichit par l’affluence de ceux qui s’y rendent, par ses 
armements continuels, par la circulation vive, rapide, des espèces, par l’abord continuel 
des denrées et des effets commerciables par les échanges mutuels que nécessite la 
réunion d’un très grand nombre d’hommes. 

Mais ces faveurs sont achetées bien cher : quand les fruits de l’abondance se cueillent à 
pleines mains, quand les productions du luxe et du commerce séduisent les habitants de 
cette ville, la mort plane sur leurs têtes. Les maladies épidémiques, fléau inséparable 
de celui de la guerre, les enlèvent par milliers. » L’allusion est ici évidente à l’effroyable 
épidémie de typhus apportée du Canada par l’escadre du Bois de la Motte et qui désola 
Brest en 1757-1758. Le texte de l’ingénieur Besnard, qui est de 1784, donc postérieur 
à la paix de Versailles, s’achève de manière significative par l’évocation d’une déflation 
économique consécutive à la cessation des armements : « Semblable à ces lames 
élastiques qui, portées beaucoup au-delà de leur état ordinaire et abandonnées tout à 
coup à elles-mêmes, subissent une réaction égale à l’action qu’on leur avait imprimée, 
Brest retombe autant au-dessous de lui-même que le luxe et une abondance précaire 
l’avaient porté au-delà de son niveau. »

LE GALLO Yves. Brest au XVIIIe siècle. In : Annales de Bretagne et des pays de l’Ouest. Tome 84, numéro 3, 1977.  
De l’Armorique à l’Amérique de l’indépendance. Deuxième partie du colloque du bicentenaire indépendance américaine 1796 - 1976. 
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14 — La construction navale, moteur de l’économie de l’Ancien régime

MEYER Jean, GOFF T.J.A. Les constructions navales en France pendant la seconde moitié du XVIIIe siècle.  
In: Annales. Economies, sociétés, civilisations. 26e année, N. 1, 1971. 

Résultats de l’enquête demandée par une circulaire du 5 novembre 1786 par le ministre            
de la Marine, M. de Castries aux officiers des différents sièges des Amirautés de France.

Sont regroupés les bâtiments de commerce et ceux de la marine royale en fonction                  
des arsenaux dont ils proviennent.
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